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En l’absence du Président, M. Alrowaiei 
(Bahreïn), Vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 5.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Avant d’aborder l’examen des questions inscrites à 
l’ordre du jour ce matin, je voudrais faire l’annonce 
suivante concernant les travaux de la plénière.

J’appelle l’attention des membres sur la 
date de suspension de la présente session. Les 
membres se souviendront qu’à sa 2e séance plénière, 
le 18 septembre, l’Assemblée générale a décidé que la 
soixante-dixième session suspendrait ses travaux le 
mercredi 16 décembre 2015. Toutefois, compte tenu des 
travaux qu’il faut encore achever pour cette partie de la 
session, je propose que l’Assemblée reporte la date de 
suspension de la présente session au jeudi 24 décembre.

Si je n’entends pas d’objection, puis-je considérer 
que l’Assemblée générale décide de reporter la date de 
suspension de la session au jeudi 24 décembre 2015?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
voudrais également consulter les membres au sujet d’une 
prolongation des travaux de la Deuxième Commission.

Les membres se souviendront qu’à sa 61e séance 
plénière, le 23 novembre 2015, l’Assemblée générale 
a décidé de prolonger les travaux de la Deuxième 
Commission au lundi 7 décembre 2015. Toutefois, j’ai 

été informé par le Président de la Deuxième Commission 
que celle-ci demande une nouvelle prolongation de 
son travail au lundi 14 décembre, étant donné qu’une 
telle prolongation permettrait de faciliter l’obtention 
d’un consensus sur les projets de résolution dont la 
Commission est saisie.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
décide de prolonger les travaux de la Deuxième 
Commission jusqu’au lundi 14 décembre 2015?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je voudrais également consulter les membres au 
sujet d’une prolongation des travaux de la Cinquième 
Commission. Les membres se souviendront qu’à 
sa 2e séance plénière, le 18 septembre 2015, l’Assemblée 
générale a approuvé la recommandation du Bureau que 
la Cinquième Commission achève ses travaux au plus 
tard le vendredi 11 décembre 2015. Toutefois, j’ai été 
informé par le Président de la Cinquième Commission 
que celle-ci demande une prolongation de ses travaux 
au mercredi 23 décembre 2015, étant donné qu’une telle 
prorogation permettrait de faciliter l’obtention d’un 
consensus sur les projets de résolution dont elle est 
saisie.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
décide de prolonger les travaux de la Cinquième 
Commission jusqu’au mercredi 23 décembre 2015?

Il en est ainsi décidé.
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Rapports de la Première Commission

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale va maintenant examiner 
les rapports de la Première Commission sur les 
points 88 à 105, 120 et 135 de l’ordre du jour.

Je demande à la Rapporteuse de la Première 
Commission, Mme Tasha Young du Belize, de présenter 
les rapports de la Première Commission en une seule 
intervention.

Mme Young (Belize) Rapporteuse de la Première 
Commission, (parle en anglais) : C’est pour moi un grand 
honneur de présenter à l’Assemblée générale les rapports 
de la Première Commission sur les points 88 à 105, 
120 et 135 de l’ordre du jour. Ces rapports figurent 
dans les documents A/70/451 to A/70/468, A/70/516 et 
A/70/517.

Conformément à la demande de l’Assemblée 
générale, la Première Commission a continué à 
tirer pleinement parti de ses ressources existantes. 
Par rapport à la norme de 80 % mentionnée dans la 
résolution 70/9 du 13 novembre 2015, sur le plan des 
conférences, le taux d’utilisation des ressources des 
services de conférence de la Commission a été de 92 % 
cette année, ce qui a maintenu le taux d’utilisation à 
plus de 90 % pour la troisième année consécutive. 
Nous avons donc été en mesure d’achever nos travaux 
en quatre semaines, en nous conformant strictement 
à la date d’achèvement prévue et en tenant 24 séances 
officielles.

Vingt et un points de l’ordre du jour ont 
été renvoyés à la Commission. Au cours du débat 
général, 112 délégations, y compris des délégations 
d’observation, ont fait des déclarations. Dix d’entre 
elles ont pris la parole au nom de divers groupes. Un 
nombre record de 273 déclarations ont été faites dans 
le cadre des débats thématiques de la deuxième phase 
des travaux de la Commission. Le 22 octobre, une 
séance spéciale conjointe a eu lieu, en application 
de la résolution 69/38 du 2 décembre 2014, entre la 
Première Commission et la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission) pour traiter des risques éventuels posés à 
la sécurité et la viabilité des activités spatiales.

Au cours de la troisième et dernière phase 
de ses travaux, consacrée aux projets de résolution 
et de décision, la Première Commission a été saisie 
de 56 projets de résolution et de deux projets de décisions. 
Sur les 57 projets de résolution et de décision adoptés 

par la Commission après le retrait de l’un d’entre eux, 
28, soit 49 %, ont été adoptés sans être mis aux voix.

La Première Commission, se réunissant à la 
suite de la cérémonie de commémoration, organisée 
en septembre, de la Journée internationale pour 
l’élimination totale des armes nucléaires, a constaté 
cette année que les questions relatives au désarmement 
nucléaire étaient des priorités de premier ordre pour 
nombre de délégations, comme l’illustre le fait que sur 
les 57 projets de résolutions et de décision adoptés par la 
Commission, 23 portaient sur les armes nucléaires. Une 
de ces résolutions contenait une disposition par laquelle 
l’Assemblée générale prierait son Président d’organiser 
chaque année, le 26 septembre, une réunion plénière 
de haut niveau de l’Assemblée d’une journée en vue de 
célébrer et de promouvoir la Journée internationale pour 
l’élimination totale des armes nucléaires.

Au titre du groupe thématique relatif aux autres 
armes de destruction massive, trois projets de résolution 
sont recommandés. En outre, trois projets de résolution 
relatifs aux aspects du désarmement de l’espace extra-
atmosphérique, huit sur la question des armes classiques, 
six sur les autres mesures de désarmement et la sécurité 
internationale, cinq sur le désarmement et la sécurité 
régionaux et enfin, neuf au titre du groupe relatif au 
mécanisme de désarmement sont recommandés. Il 
y a eu une proposition ayant des incidences sur le 
budget-programme.

Pour terminer, je tiens à rendre un hommage bien 
mérité à toutes les délégations pour leur participation 
active aux travaux de la Commission et pour leur esprit de 
coopération dans la quête commune d’un monde meilleur, 
plus sûr et plus stable. J’aimerais tout particulièrement 
exprimer ma gratitude au Président de la Première 
Commission, M. Karel van Oosterom, Représentant 
permanent des Pays-Bas, qui a si habilement dirigé les 
travaux de la Commission, avec clairvoyance et grande 
autorité. Je suis convaincue que les efforts qu’il a 
déployés ont été très appréciés, en particulier lorsqu’il a 
veillé à ce que les travaux de la Commission s’achèvent 
dans les temps. Sous sa direction, la Commission a tenu 
une réunion informelle le 3 décembre en vue d’examiner 
ses méthodes de travail, comme demandé dans la 
résolution 69/321 du 11 septembre 2015, relativement à 
la revitalisation des travaux de l’Assemblée.

Au nom de la Commission, je voudrais également 
exprimer notre sincère gratitude aux Vice-Présidents de 
la Commission – M. Abiodun Richards Adejola (Nigéria), 
M. Abdulaziz AlAjmi (Koweït) et Mme Lachezara 
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Stoeva (Bulgarie) – pour leur contribution précieuse 
à la facilitation des travaux de la Commission. Je 
tiens également à remercier M. Kim Won-soo, Haut-
Représentant pour les affaires de désarmement par 
intérim, et M. Tom Kono, assistant spécial du Haut-
Représentant, pour le soutien qu’ils ont apporté au 
Président et à la Commission durant la présente session.

Je tiens également à souligner la gratitude de la 
Commission pour le travail exceptionnel réalisé par son 
Secrétaire, M. Kenji Nakano, et par son équipe dévouée 
au secrétariat de la Première Commission, et à remercier 
ceux qui ont travaillé d’arrache-pied dans les coulisses 
pour mener à bien les travaux de la Commission. 
Je remercie les fonctionnaires des conférences, les 
interprètes, les rédacteurs de procès-verbaux, les 
attachés de presse, les responsables de la documentation, 
les techniciens du son et les informaticiens. Comme l’a 
dit le Président, leurs efforts conjugués et leur travail 
acharné ont permis que la session de cette année soit 
mémorable et productive.

C’est avec ces brèves remarques que je soumets 
les rapports de la Première Commission publiés sous 
les cotes A/70/451 à A/70/468, A/70/516 et A/70/517 à 
l’examen de l’Assemblée générale pour adoption.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
remercie la Rapporteuse de la Première Commission.

Si aucune proposition n’est faite au titre de 
l’article 66 du Règlement intérieur, je considérerai que 
l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des 
rapports de la Première Commission dont elle est saisie 
aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Les déclarations seront donc limitées aux explications 
de vote. Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Première Commission ont été 
clairement exposées à la Commission et sont consignées 
dans les documents officiels pertinents.

Je rappelle aux membres qu’aux termes du 
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée générale 
est convenue que

« Lorsqu’un même projet de résolution est 
examiné dans une grande commission et en séance 
plénière, les délégations, dans toute la mesure possible, 
doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit 
en commission, soit en séance plénière, à moins que 

leur vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 
commission. »

Je rappelle également aux délégations que les 
explications de vote sont limitées à 10 minutes et que 
les délégations doivent prendre la parole de leur place.

Avant de nous prononcer sur les recommandations 
figurant dans les rapports de la Première Commission, 
j’informe les représentants que nous allons procéder 
de la même manière qu’à la Commission, sauf 
notification contraire préalable donnée au Secrétariat. 
En d’autres termes, lorsqu’il aura été procédé à un vote 
enregistré ou séparé, nous ferons de même. J’espère par 
conséquent que nous pourrons adopter sans vote les 
recommandations qui ont été adoptées sans vote par la 
Première Commission.

Avant de poursuivre, je voudrais appeler 
l’attention des membres sur une note du Secrétariat, 
intitulée « Comptes rendus de situation de la Première 
Commission sur les points 88 à 105, 120 et 135 de l’ordre 
du jour », qui a été publiée, en anglais seulement, sous la 
cote A/C.1/70/INF/3. Cette note a été distribuée à toutes 
les délégations dans la salle de l’Assemblée générale, 
afin d’indiquer la manière dont nous devons nous 
prononcer sur les projets de résolution et de décision 
dont la Commission a recommandé l’adoption dans ses 
rapports. À cet égard, les membres trouveront dans la 
deuxième colonne de la note les cotes des projets de 
résolution ou de décision de la Commission et, dans 
la quatrième colonne de la même note, les numéros 
correspondant des projets de résolution ou de décision 
sur lesquels l’Assemblée doit se prononcer en plénière. 
Pour les rapports dans lesquels figurent plusieurs 
recommandations, la cote du projet de résolution ou de 
décisions se trouve sur la cinquième colonne de la note.

Par ailleurs, je rappelle aux membres que des 
coauteurs additionnels ne sont plus acceptés, maintenant 
que les projets de résolution et de décision ont été 
adoptés par la Commission. Toute clarification à ce 
sujet doit être adressée au secrétariat de la Commission.

Je donne la parole au représentant de l’Afrique 
du Sud.

M. Wensley (Afrique du Sud) (parle en anglais) : 
Je voudrais simplement revenir sur ce qu’a dit la 
Rapporteuse, qui était bel et bien absente lors de notre 
session de la Première Commission. Comment peut-elle 
nous donner son interprétation de qui s’y est passé? Je 
n’en reviens pas.
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Le Président par intérim (parle en arabe) : Nous 
avons pris acte de votre déclaration.

Point 88 de l’ordre du jour

Réduction des budgets militaires

Rapport de la Première Commission (A/70/451)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution, intitulé 
« Information objective sur les questions militaires, y 
compris la transparence des dépenses militaires ». La 
Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/21).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 88 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 89 de l’ordre du jour

Application de la Déclaration faisant de l’océan 
Indien une zone de paix

Rapport de la Première Commission (A/70/452)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution, intitulé 
« Application de la Déclaration faisant de l’océan Indien 
une zone de paix ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Ghana, 

Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Turquie, Ukraine

Par 128 voix contre 3, avec 45 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 70/22).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]
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Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 89 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 90 de l’ordre du jour

Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en 
Afrique

Rapport de la Première Commission (A/70/453)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La 
Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/23).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 90 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 91 de l’ordre du jour

Examen de l’application de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale

Rapport de la Première Commission (A/70/454)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite 
prendre note du rapport de la Première Commission?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de son examen du point 91 de l’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

Agenda item 92

Developments in the field of information and 
telecommunications in the context of international 
security

Point 92 de l’ordre du jour

Progrès de l’informatique et des 
télécommunications et sécurité internationale

Rapport de la Première Commission (A/70/455)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
S’agissant du projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 8 de son rapport, 
je signale aux membres que l’Assemblée sera en mesure 
de se prononcer sur le projet après que la Cinquième 
Commission en aura examiné les incidences sur le 
budget-programme. L’Assemblée générale a ainsi 
achevé la phase actuelle de son examen du point 92 de 
l’ordre du jour.

Point 93 de l’ordre du jour

Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient

Rapport de la Première Commission (A/70/456)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La 
Commission a adopté le projet sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/24).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 93 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 94 de l’ordre du jour

Conclusion d’arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de 
ces armes

Rapport de la Première Commission (A/70/457)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, 
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Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Turquie, Ukraine

Par 127 voix contre zéro, avec 55 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 70/25).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour; la délégation de l'Afrique du Sud a informé 
le Secrétariat qu'elle entendait s'abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 94 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 95 de l’ordre du jour

Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace

Rapport de la Première Commission (A/70/458)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de deux projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 9 de son rapport.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur les 
projets de résolution I et II, l’un après l’autre. Une fois 
que l’Assemblée se sera prononcée sur ces deux projets 
de résolution, les représentants auront la possibilité 
d’expliquer leur vote sur l’un ou l’ensemble de ces projets 
de résolution. Nous allons tout d’abord nous prononcer 
sur le projet de résolution I, intitulé « Prévention 
d’une course aux armements dans l’espace ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
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France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Israël

Par 179 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution I est adopté (résolution 70/26).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution II, 
intitulé « Non-déploiement d’armes dans l’espace en 
premier ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Géorgie, Israël, Ukraine

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
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de Corée, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie

Par 129 voix contre 4, avec 46 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté (résolution 70/27).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 95 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 96 de l’ordre du jour

Rôle de la science et de la technique dans le contexte 
de la sécurité internationale et du désarmement

Rapport de la Première Commission (A/70/459)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision. La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté (décision 70/514).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 96 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 97 de l’ordre du jour

Désarmement général et complet

Rapport de la Première Commission (A/70/460)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de 33 projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 94 de son rapport et d’un projet de décision 
recommandé par la Commission au paragraphe 95 du 
même rapport.

En ce qui concerne le projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 95 de son rapport, j’informe les membres 
que, en raison de la présentation d’un amendement à la 
proposition publié sous la cote A/70/L.26, l’Assemblée 

ne pourra se prononcer sur l’amendement et le projet de 
décision qu’une fois que la Cinquième Commission aura 
examiné les incidences de l’amendement en question sur 
le budget-programme.

J’invite les délégations qui souhaitent expliquer 
leur vote ou leur position avant le vote sur tout ou partie 
des 33 projets de résolution figurant dans le document 
publié sous la cote A/70/460 à le faire maintenant.

M. Deghani (République islamique d’Iran) (parle 
en anglais) : Conformément à sa position de principe 
sur le désarmement nucléaire, la République islamique 
d’Iran votera pour le projet de résolution XX, intitulé 
« Conséquences humanitaires des armes nucléaires », 
et le projet de résolution XXI, intitulé « Engagement 
humanitaire en faveur de l’interdiction et de l’élimination 
des armes nucléaires ». Toutefois ma délégation voudrait 
faire un certain nombre d’observations concernant ces 
deux projets de résolution.

Premièrement, dans nombre des résolutions 
qu’elle a adoptées au fil de plusieurs décennies, 
l’Assemblée générale déclare que l’utilisation des 
armes nucléaires constitue une violation de la Charte 
des Nations Unies, du droit international et du droit 
international humanitaire ainsi qu’un crime contre 
l’humanité. Une telle affirmation, qui exprime la 
conviction de l’écrasante majorité des membres de la 
communauté internationale, ne laisse aucun doute quant 
au fait qu’il n’existe aucun vide juridique concernant le 
caractère illégal de l’utilisation des armes nucléaires. 
Or il n’est fait aucune référence à cette importante 
affirmation dans les projets de résolution XX et XXI. Il 
faudra remédier à cette omission l’année prochaine.

Deuxièmement, à l’article VI du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP), les États 
parties s’engagent expressément à poursuivre de bonne 
foi des négociations sur des mesures efficaces relatives 
au désarmement nucléaire et à mener ces négociations 
à bien. Il est indispensable d’honorer pleinement et 
d’urgence cet engagement pour parvenir à l’élimination 
totale des armes nucléaires de manière vérifiable 
et irréversible. L’année prochaine, il conviendra de 
renforcer la teneur des deux projets de résolution à cet 
égard.

Troisièmement, le membre de phrase 
« l’abaissement du seuil technique nécessaire à 
l’acquisition de la capacité de production d’armes 
nucléaires », qui figure au quatrième alinéa du 
préambule du projet de résolution XXI, ne doit pas 
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être interprété comme étant incompatible avec le droit 
inaliénable des États parties au TNP de développer la 
recherche, la production et l’utilisation de l’énergie 
nucléaire, y compris le cycle national du combustible, à 
des fins pacifiques.

Quatrièmement, selon nous, l’emploi de 
l’expression « États dotés d’armes nucléaires », au 
quatrième alinéa du préambule du projet de résolution 
XXI, ne doit pas être considéré comme la reconnaissance 
d’un statut d’État doté d’armes nucléaires pour les États 
non parties au TNP.

Enfin, il semblerait que le vote de l’auteur principal 
de plusieurs autres projets de résolution de la Première 
Commission relatifs au désarmement nucléaire, en 
particulier le projet de résolution XI, intitulé « Suivi 
des obligations en matière de désarmement nucléaire 
contractées à l’issue des Conférences des Parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
chargées d’examiner le Traité en 1995, en 2000 et 
en 2010 » f luctue et se contredise parfois. Nous espérons 
sincèrement que cette incohérence aura disparu lorsqu’il 
faudra appuyer l’objectif du désarmement nucléaire.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée va maintenant se prononcer sur les projets 
de résolution I à XXXIII, l’un après l’autre. Une fois 
que nous nous serons prononcés sur tous ces projets, les 
représentants auront à nouveau la possibilité d’expliquer 
leur vote ou leur position sur tout ou partie de ces projets 
de résolution.

J’invite maintenant les délégations à se référer au 
paragraphe 94 de la partie III du rapport où sont repris 
les projets de résolution.

Nous passons tout d’abord au projet de résolution 
I, intitulé « Conférence des Parties chargée d’examiner 
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
en 2020 et Comité préparatoire ». Un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 

Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Inde, Israël, Pakistan

Par 176 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 
le projet de résolution I est adopté (résolution 
70/28).
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[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution 
II, intitulé « Assistance aux États pour l’arrêt de la 
circulation illicite et la collecte des armes légères et de 
petit calibre ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 70/29).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution III est intitulé « Respect des normes 
environnementales dans l’élaboration et l’application 
des accords de désarmement et de maîtrise des 
armements ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 70/30).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons à présent au projet de résolution IV, 
intitulé « Promotion du multilatéralisme dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération ». 
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 

Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 
Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, Roumanie, Saint-
Marin, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Tonga, Turquie, Ukraine

Par 129 voix contre 4, avec 50 abstentions, le projet 
de résolution IV est adopté (résolution 70/31).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Relation entre 
le désarmement et le développement ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution V est adopté 
(résolution 70/32).
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Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Faire avancer 
les négociations multilatérales sur le désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Hongrie, Israël, 

Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 
Australie, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Finlande, 
Grèce, Inde, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, 
Maroc, Monaco, Norvège, Ouzbékistan, Pakistan, 
Pays-Bas, Portugal, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Turquie

Par 138 voix contre 12, avec 34 abstentions, 
le projet de résolution VI est adopté 
(résolution 70/33).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VII est intitulé « Suivi de la 
réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur le 
désarmement nucléaire de 2013 ». Un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
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Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Belgique, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, France, Hongrie, Islande, Israël, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Pays-
Bas, Pologne, République tchèque, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Slovaquie

S’abstiennent :
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Grèce, Japon, Norvège, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
Roumanie, Serbie, Slovénie, Turquie, Ukraine

Par 140 voix contre 26, avec 17 abstentions, le 
projet de résolution VII est adopté (résolution 
70/34).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VIII est intitulé « Problèmes 
découlant de l’accumulation de stocks de munitions 
classiques en surplus ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution VIII est adopté 
(résolution 70/35).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution IX est intitulé « Mesures visant 
à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 

destruction massive ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution IX est adopté (résolution 
70/36).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution X est intitulé « Réduction du danger 
nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
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Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Arménie, Bélarus, Chine, Fédération 
de Russie, Géorgie, Japon, Ouzbékistan, 
République de Corée, Serbie

Par 127 voix contre 48, avec 10 abstentions, 
le projet de résolution X est adopté (résolution 
70/37).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XI est intitulé « Suivi des obligations 
en matière de désarmement nucléaire contractées à 
l’issue des Conférences des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires chargées d’examiner 
le Traité en 1995, en 2000 et en 2010 ». Un vote 
enregistré séparé a été demandé sur le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 

Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Israël

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 
Australie, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Maurice, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Pakistan, Panama, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie, Ukraine

Par 124 voix contre 3, avec 49 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XI pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
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Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Israël, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Ukraine

S’abstiennent :
Arménie, Chine, Géorgie, Inde, Italie, Japon, 
Pakistan, Panama, République populaire 
démocratique de Corée, Samoa, Suisse, Turquie

Par 121 voix contre 48, avec 12 abstentions, le 
projet de résolution XI, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 70/38).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XII est intitulé « Traité interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication 
d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
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Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Pakistan

S’abstiennent :
Égypte, Iran (République islamique d’), Israël, 
République arabe syrienne, République populaire 
démocratique de Corée

Par 179 voix contre une, avec 5 abstentions, le 
projet de résolution XII est adopté (résolution 
70/39).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XIII est intitulé « Unité d’action et 
détermination renouvelée en vue de l’élimination totale 
des armes nucléaires ». Des votes séparés enregistrés 
ont été demandés sur les paragraphes 5,15 et 19.

Je vais d’abord mettre aux voix le paragraphe 5.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, Israël, République populaire démocratique 
de Corée

S’abstiennent :
Bhoutan, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Zimbabwe

Par 173 voix contre 3, avec 4 abstentions, le 
paragraphe 5 est maintenu.

[Les délégations de l'Afrique du Sud et de l'Angola 
on ultérieurement  informé le Secrétariat qu'elles 
entendaient voter pour.]
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Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 15.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Chine, Pakistan

S’abstiennent :
Inde, Israël, Ouganda, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Zimbabwe

Par 171 voix contre 2, avec 7 abstentions, le 
paragraphe 15 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le paragraphe 19.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
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République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Argentine, Brésil, Égypte, Inde, Israël, Maurice, 
Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Zimbabwe

Par 171 voix contre une, avec 9 abstentions, le 
paragraphe 19 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
mets maintenant aux voix le projet de résolution XIII 
dans son ensemble. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Émirats arabes unis, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 

équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, République 
populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Cuba, Égypte, Équateur, États-
Unis d’Amérique, France, Inde, Iran (République 
islamique d’), Israël, Maurice, Myanmar, 
Pakistan, République arabe syrienne, République 
de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Zimbabwe

Par 166 voix contre 3, avec 16 abstentions, le 
projet de résolution XIII dans son ensemble est 
adopté (résolution 70/40)

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIV est intitulé « Application 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 
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de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction ».

Des votes séparés enregistrés ont été demandés 
sur le cinquième alinéa du préambule et sur le 
paragraphe 10.

Je vais d’abord mettre aux voix le cinquième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Zambie

Votent contre :
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Algérie, Arménie, Bélarus, Bolivie (État 
plurinational de), Chine, Cuba, Équateur, 
Fédération de Russie, Kirghizistan, Myanmar, 
Nicaragua, Oman, République-Unie de Tanzanie, 
Tadjikistan, Venezuela (République bolivarienne 
du), Yémen, Zimbabwe

Par 152 voix contre 3, avec 17 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 10.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
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Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Zambie

Votent contre :
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Algérie, Arménie, Bélarus, Bolivie (État 
plurinational de), Chine, Cuba, Équateur, 
Fédération de Russie, Indonésie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Myanmar, Nicaragua, Nigéria, 
Oman, République-Unie de Tanzanie, Tadjikistan, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zimbabwe

Par 150 voix contre 3, avec 20 abstentions, le 
paragraphe 10 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution XIV dans son ensemble. Un vote enregistré 
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 

Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Chine, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), République arabe syrienne

Par 174 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
projet de résolution XIV dans son ensemble est 
adopté (résolution 70/41).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XV est intitulé « Adoption de 
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mesures de confiance à l’échelon régional et sous-
régional ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XV est adopté (résolution 
70/42).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XVI est intitulé « Désarmement 
régional ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XVI est adopté (résolution 
70/43).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XVII est intitulé « Maîtrise 
des armes classiques aux niveaux régional et sous-
régional ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique populaire 

lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Bhoutan, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Irlande, Islande, Israël, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Malte, Mexique, Monaco, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Slovaquie, Suède, Suisse

Par 143 voix contre une, avec 35 abstentions, le 
paragraphe 2 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XVII dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
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Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Bhoutan, Fédération de Russie

Par 182 voix contre une, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution XVII dans son ensemble est 
adopté (résolution 70/44).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XVIII est intitulé « Hémisphère Sud 
et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
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Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Israël

Par 178 voix contre 4, avec une abstention, le 
projet de résolution XVIII est adopté (résolution 
70/45).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter pour.]  

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIX est intitulé « Lutter 
contre la menace que représentent les engins explosifs 
improvisés ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution XIX est adopté (résolution 
70/46).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XX est intitulé « Conséquences 
humanitaires des armes nucléaires ». Un vote enregistré 
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 

Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Croatie, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Hongrie, Israël, 
Italie, Lettonie, Lituanie, Monaco, Pologne, 
République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Turquie

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chine, 
Danemark, Géorgie, Grèce, Islande, Luxembourg, 
Monténégro, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 
Portugal, République de Moldova, République 
populaire démocratique de Corée, Slovaquie, 
Slovénie

Par 144 voix contre 18, avec 22 abstentions, le 
projet de résolution XX est adopté (résolution 
70/47).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]
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Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXI est intitulé « Engagement 
humanitaire en faveur de l’interdiction et de l’élimination 
des armes nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bolivie (État plurinational de), Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, Australie, Belgique, Bulgarie, 
Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Hongrie, Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, Monaco, Monténégro, Pays-Bas, 
Pologne, République de Corée, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie

S’abstiennent :
Albanie, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Chine, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Géorgie, Grèce, 
Inde, Islande, Japon, Maurice, Norvège, 
Pakistan, Portugal, République de Moldova, 
République populaire démocratique de Corée 

Par 139 voix contre 29, avec 17 abstentions, le 
projet de résolution XXI est adopté (résolution 
70/48).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXII est intitulé « Le commerce 
illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses 
aspects ». La Première Commission a adopté le projet 
de résolution XXII sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXII est adopté 
(résolution 70/49).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIII est intitulé « Impératifs 
éthiques pour un monde exempt d’armes nucléaires ». 
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
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Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Slovaquie, Slovénie, Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Andorre, Arménie, Bosnie-Herzégovine, Chine, 
Chypre, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Géorgie, Inde, Japon, Liechtenstein, Maurice, 
Pakistan, République de Moldova, République 
populaire démocratique de Corée, Suède, Suisse

Par 132 voix contre 36, avec 16 abstentions, 
le projet de résolution XXIII est adopté 
(résolution 70/50).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXIV est intitulé « Vers un monde 
exempt d’armes nucléaires : accélération de la mise en 
œuvre des engagements en matière de désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le paragraphe 13.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe
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Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, 
République populaire démocratique de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord

S’abstiennent :
Bhoutan, France, Turquie

Par 172 voix contre 6, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 13 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XXIV pris dans son ensemble. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bolivie (État plurinational de), Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 

Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
France, Inde, Israël, République populaire 
démocratique de Corée, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Belgique, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, 
Islande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Micronésie (États fédérés de), 
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie

Par 142 voix contre 7, avec 36 abstentions, le projet 
de résolution XXIV est adopté (résolution 70/51).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXV est intitulé « Désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le paragraphe 16.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
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Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
France, Israël, République populaire 
démocratique de Corée

Par 177 voix contre 2, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 16 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XXV pris dans son ensemble. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
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et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suisse, Turquie, Ukraine

S’abstiennent :
Autriche, Bélarus, Chypre, Inde, Irlande, Japon, 
Malte, Maurice, Monténégro, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Pakistan, République de Corée, 
Serbie, Suède

Par 127 voix contre 43, avec 15 abstentions, le 
projet de résolution XXV, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 70/52).

[La délégation de l’Afrique du Sud a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXVI est intitulé « Mesures 
de transparence et de confiance relatives aux activités 
spatiales ». La Première Commission a adopté le projet 
de résolution XXVI sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXVI est adopté 
(résolution 70/53).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXVII est intitulé « Application de 
la Convention sur les armes à sous-munitions ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cameroun, Canada, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, France, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 

Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie, Zimbabwe

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Bahreïn, Bélarus, Brésil, Chine, Chypre, 
Égypte, Émirats arabes unis, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, Géorgie, Grèce, Inde, Iran 
(République islamique d’), Israël, Kirghizistan, 
Koweït, Lettonie, Maroc, Myanmar, Népal, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne, République de 
Corée, Roumanie, Serbie, Tadjikistan, Turquie, 
Ukraine, Viet Nam, Yémen

Par 139 voix contre 2, avec 40 abstentions, 
le projet de résolution XXVII est adopté 
(résolution 70/54).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXVIII est intitulé « Mise en 
œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, 
du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
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Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Cuba, Égypte, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Inde, Iran 
(République islamique d’), Israël, Liban, 
Myanmar, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, 
Viet Nam

Par 168 voix contre zéro, avec 17 abstentions, 
le projet de résolution XXVIII est adopté 
(résolution 70/55).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXIX est intitulé « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
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dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, Belgique, Bulgarie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, 
Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Slovaquie, Slovénie, Turquie

S’abstiennent :
Albanie, Andorre, Arménie, Australie, Bélarus, 
Canada, Croatie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Géorgie, Islande, Japon, 
Liechtenstein, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Monténégro, Norvège, Ouzbékistan, 
Palaos, République de Corée, République de 
Moldova, Roumanie, Serbie, Ukraine, Zambie

Par 137 voix contre 24, avec 25 abstentions, 
le projet de résolution XXIX est adopté 
(résolution 70/56).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXX est intitulé « Déclaration 
universelle sur l’édification d’un monde exempt d’armes 
nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 

Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Canada, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, France, Hongrie, Israël, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Pays-
Bas, Pologne, République de Corée, République 
tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie

S’abstiennent :
Andorre, Arménie, Australie, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Chine, Croatie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Finlande, Géorgie, Grèce, Inde, Irlande, 
Islande, Japon, Liechtenstein, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Portugal, 
République de Moldova, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Suisse, 
Turquie, Ukraine

Par 123 voix contre 23, avec 28 abstentions, 
le projet de résolution XXX est adopté 
(résolution 70/57).
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[Les délégations de l’Angola et de l’Inde ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXI est intitulé « Traité sur le 
commerce des armes ». Un vote enregistré séparé a été 
demandé sur le paragraphe 3.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Cuba, 
Égypte, Équateur, Érythrée, Fédération de Russie, 
Fidji, Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Koweït, Nicaragua, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, Soudan, Sri Lanka, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zimbabwe

Par 151 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le 
paragraphe 3 est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XXXI pris dans son ensemble. Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
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Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambiedu), 
Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
Équateur, Fédération de Russie, Fidji, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Koweït, 
Nicaragua, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République 
populaire démocratique de Corée, Soudan, Sri 
Lanka, Venezuela (République bolivarienne du), 
Zimbabwe

Par 157 voix contre zéro, avec 26 abstentions, 
le projet de résolution XXXI, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 70/58).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXII est intitulé « Interdiction 
de déverser des déchets radioactifs ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXII est adopté 
(résolution 70/59).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXIII est intitulé « Traité sur 
la zone exempte d’armes nucléaires de l’Asie du Sud-
Est (Traité de Bangkok) ». La Première Commission l’a 

adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution XXXIII est adopté 
(résolution 70/60).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je donne maintenant la parole aux représentants qui 
souhaitent faire une déclaration au titre des explications 
de vote ou de position sur les résolutions qui viennent 
d’être adoptées.

M. Dehghani (République islamique d’Iran) 
(parle en anglais) : L’Iran appuie fermement les 
mesures visant à lutter contre la menace que représente 
l’utilisation par les groupes armés illégaux et les 
terroristes d’engins explosifs improvisés. C’est la raison 
pour laquelle ma délégation s’est jointe au consensus 
sur la résolution 70/46. Nous estimons que la prévention 
de l’utilisation d’engins explosifs improvisés et la lutte 
contre cette utilisation par les terroristes et les groupes 
armés illégaux sont le but exclusif de cette résolution. Par 
conséquent, toute interprétation des dispositions de la 
résolution 70/46 devrait être conforme à cet objectif. 
Puisqu’il est quasiment impossible de définir l’étendue 
des articles pouvant être utilisés pour fabriquer des 
engins explosifs improvisés, et étant donné que nombre 
de ces articles ont des applications civiles, toute 
interprétation allant au-delà du seul objectif énoncé 
dans la résolution et qui risquerait de restreindre le libre 
accès à ces équipements et matériaux et leur commerce 
à des fins civiles est inacceptable.

M. Shava (Zimbabwe) (parle en anglais) : 
Je prends la parole au sujet du point 91 l), intitulé 
« Application de la Convention sur l’interdiction de 
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction ».

État partie à la Convention sur les armes 
chimiques, le Zimbabwe est membre de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques. Ma délégation 
a voté pour la résolution 70/54 parce que réaliser 
l’objectif ultime de la résolution est d’une importance 
fondamentale pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Nous nous sommes cependant abstenus 
dans le vote sur les paragraphes 5 et 10 de la résolution, 
parce que nous ne pensons pas qu’ils reflètent les vues 
et le consentement de tous les États Membres. Nous 
proposons que des consultations approfondies soient 
organisées afin de disposer d’un texte équilibré en 2016.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
rappelle aux membres que l’examen de l’amendement 
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figurant dans le document publié sous la cote 
A/70/L.26 et du projet de décision recommandé par la 
Commission au paragraphe 95 de son rapport aura lieu 
après que la Cinquième Commission aura examiné les 
incidences sur le budget-programme de l’amendement 
proposé.

L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase 
actuelle de son examen du point 97 de l’ordre du jour.

Point 98 de l’ordre du jour

Examen et application du Document de clôture de 
la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale

Rapport de la Première Commission (A/70/461)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de six projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 21 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à VI, l’un après l’autre. Une fois 
que nous nous serons prononcés sur les six projets, les 
représentants auront la possibilité d’expliquer leur vote 
sur tout ou partie des projets de résolution.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Centres régionaux des Nations Unies pour la 
paix et le désarmement ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution 
70/61).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Convention sur 
l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 

Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Turquie

S’abstiennent :
Arménie, Bélarus, Fédération de Russie, Japon, 
Ouzbékistan, République de Corée, Serbie, 
Ukraine

Par 130 voix contre 48, avec 8 abstentions, le 
projet de résolution II est adopté (résolution 
70/62).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
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pour; et celle de l’Ukraine qu’elle entendait voter 
contre.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution III est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix, le désarmement et 
le développement en Amérique latine et dans les 
Caraïbes ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 70/63).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution IV est intitulé « Mesures de 
confiance à l’échelon régional : activités du Comité 
consultatif permanent des Nations Unies chargé des 
questions de sécurité en Afrique centrale ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution IV est adopté 
(résolution 70/64).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Asie et dans le Pacifique ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution V est adopté 
(résolution 70/65).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution VI est adopté 
(résolution 70/66).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 98 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 99 de l’ordre du jour

Examen de l’application des recommandations et 
décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire

Rapport de la Première Commission (A/70/462)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de trois projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 13 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I, II et III, l’un après l’autre.

Le projet de résolution I est intitulé « Rapport 
de la Conférence du désarmement ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 70/67).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons au projet de résolution II, qui est intitulé 
« Rapport de la Commission du désarmement ». La 
Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 70/68).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution III, 
intitulé « Trente-cinquième anniversaire de l’Institut des 
Nations Unies pour la recherche sur le désarmement ». 
La Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 70/69).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 99 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 100 de l’ordre du jour

Le risque de prolifération nucléaire au 
Moyen-Orient

Rapport de la Première Commission (A/70/463)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport et intitulé « Le risque de 
prolifération nucléaire au Moyen-Orient ».

Nous allons maintenant nous prononcer sur ce 
projet de résolution. Des votes enregistrés séparés ont 
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été demandés sur les cinquième et sixième alinéas du 
préambule. Je vais d’abord mettre aux voix le cinquième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Hongrie, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 

(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde, Israël

S’abstiennent :
Bhoutan, Honduras, Pakistan, Panama

Par 170 voix contre 2, avec 4 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le sixième alinéa du 
préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Guyana, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
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tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde, Israël

S’abstiennent :
Bhoutan, Honduras, Pakistan, Panama

Par 171 voix contre 2, avec 4 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
pris dans son ensemble. Un vote enregistré a été 
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 

Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Israël, 
Micronésie (États fédérés de), Palaos

S’abstiennent :
Allemagne, Australie, Belgique, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Éthiopie, France, Honduras, 
Hongrie, Inde, Lituanie, Luxembourg, Monaco, 
Panama, Pays-Bas, Pologne, République tchèque, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Swaziland

Par 157 voix contre 5, avec 20 abstentions, le 
projet de résolution pris dans son ensemble est 
adopté (résolution 70/70).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole au représentant de l’Italie.

M. Cardi (Italie) (parle en anglais) : L’Italie a voté 
pour la résolution 70/70. Ce faisant, l’Italie réaffirme 
son appui ferme au processus devant mener à la pleine 
mise en œuvre de la résolution sur le Moyen-Orient 
adoptée à la Conférence de 1995 des Parties au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), 
ainsi que des mesures concrètes connexes approuvées 
par la Conférence d’examen de 2010. L’Italie tient 
à souligner que la résolution de 1995 demeure valide 
jusqu’à ce qu’elle ait été pleinement appliquée et que ses 
buts et objectifs aient été atteints.

Tout en saluant les efforts inlassables déployés 
par le Facilitateur, l’Ambassadeur Jaakko Laajava, de 
la Finlande, et le Secrétaire général, ainsi que par les 
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co-organisateurs, l’Italie déplore qu’à ce jour il n’ait 
toujours pas été possible de convoquer une conférence 
sur la création au Moyen-Orient d’une zone exempte 
d’armes nucléaires et de toutes autres armes de 
destruction massive, à laquelle assisteraient tous les 
États de la région, sur la base des arrangements qu’ils 
auront librement conclus entre eux, ainsi qu’en a décidé 
la Conférence d’examen de 2010.

L’Italie souligne également qu’il convient 
de reconnaître l’attachement d’Israël au processus 
de négociation relatif à la convocation d’une telle 
conférence, ainsi qu’en atteste sa participation aux cinq 
cycles de consultations multilatérales régionales qui 
ont été organisés, de même que sa participation à la 
Conférence d’examen du TNP en qualité d’observateur.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 100 de l’ordre du 
jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 101 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination

Rapport de la Première Commission (A/70/464)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

La Première Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/71).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 101 de l’ordre du 
jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 102 de l’ordre du jour

Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée

Rapport de la Première Commission (A/70/465)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

La Première Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/72).

Point 103 de l’ordre du jour

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

Rapport de la Première Commission (A/70/466)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

Un vote séparé enregistré a demandé sur le 
sixième alinéa du préambule. Je vais d’abord mettre aux 
voix le sixième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
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Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Inde, Israël, Pakistan, République arabe syrienne

Par 177 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu.

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 

(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Inde, Maurice, République arabe syrienne
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Par 181 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution pris dans son ensemble est 
adopté (résolution 70/73).

[La délégation de l’Angola a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 103 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 104 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction

Rapport de la Première Commission (A/70/467)

Le Président par intérim (parle en 
anglais) : L’Assemblée est saisie d’un projet de 
résolution recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.

La Première Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même?

Le projet de résolution est adopté 
(résolution 70/74).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 104 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 105 de l’ordre du jour

Revitaliser les travaux de la Conférence du 
désarmement et faire avancer les négociations 
multilatérales sur le désarmement

Rapport de la Première Commission (A/70/468)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée prend note du 
rapport de la Première Commission?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé 
avec son examen du point 105 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 120 de l’ordre du jour (suite)

Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale

Rapport de la Première Commission (A/70/516)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 5 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision.

La Première Commission recommande à 
l’Assemblée d’adopter le projet de décision, intitulé 
« Projet de programme de travail et de calendrier de la 
Première Commission pour 2016 ». Puis-je considérer 
que l’Assemblée décide d’adopter le projet de décision, 
tel que révisé oralement par la Rapporteuse de la 
Commission?

Le projet de décision, tel que révisé oralement, 
est adopté (décision 70/516).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de son 
examen du point 130 de l’ordre du jour.

Point 135 de l’ordre du jour (suite)

Planification des programmes

Rapport de la Première Commission (A/70/517)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée prend note du 
rapport de la Première Commission?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de son examen du point 135 de l’ordre du jour.

M. Van Oosterom (Pays-Bas) (parle en anglais) : 
S’agissant des rapports présentés par la Rapporteuse 
de la Première Commission, Mme Tasha Young, 
du Belize, au nom du Président et du Bureau de la 
Commission, je ne peux que saluer ses efforts. Je tiens 
à souligner que nous avons pleinement confiance en 
elle et que nous apprécions hautement son action. Nous 
sommes chanceux de travailler avec une collègue si 
professionnelle, et j’espère pouvoir travailler avec elle 
à d’autres nombreuses occasions à l’avenir, comme, j’en 
suis persuadé, d’autres membres de la  Commission.

Mme Young (Belize) (parle en anglais) : 
Je remercie le représentant des Pays-Bas de ses 
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observations. C’est en effet un privilège et un honneur 
d’occuper les fonctions de Rapporteur de la Première 
Commission durant la soixante-dixième session de 
l’Assemblée générale, une session historique.

J’aimerais ajouter que, malgré l’observation 
inexacte et malencontreuse faite par le représentant 
de l’Afrique du Sud, j’ai assisté à toutes les séances 
officielles, et à toutes les réunions du Bureau et 
consultations tenues par le Président. Le Belize est une 
petite délégation, et en tant que tel, suite à la clarification 
faite par le Secrétariat et après consultation avec un 
ancien Rapporteur, j’ai décidé de m’asseoir avec fierté 
derrière le drapeau du Belize.

M. Wensley (Afrique du Sud) (parle en anglais) : 
Je ne tenais pas à répondre à la représentante du Belize, 
mais puisqu’elle a réagi à mes observations, j’aimerais 
signaler qu’à la tribune, il y a une plaque sur laquelle il 
est inscrit « Rapporteur ». Je ne l’ai jamais vue assise à 
cette place.

Je vais maintenant passer à la question que 
je voulais soulever. Je suis stupéfait que, quand nous 
réfléchissons aux questions relatives au désarmement 
nucléaire, les États détenteurs d’armes nucléaires 
votent contre une série de projets de résolution. Je 
n’y comprends rien. Parmi ces résolutions, il y a la 
résolution 70/51 déposée par la Coalition pour un nouvel 
ordre du jour. Si ces États sont attachés au désarmement 
nucléaire, pourquoi voteraient-ils contre ces projets de 

résolution? Cela dépasse mon entendement. Il y a là 
une question fondamentale : leur attachement, ou non-
attachement, en tant qu’États dotés d’armes nucléaires, 
au désarmement nucléaire. Pourquoi voteraient contre 
ces résolutions? Cela dépasse mon entendement.

Enfin, je suis sensible aux observations et 
conseils que nous donnent parfois le Secrétariat, et 
je fais en particulier allusion à la personne assise à la 
gauche du Président par intérim. Nous prenons acte de 
ces conseils, mais nous ne recevrons pas d’instructions 
concernant nos actions.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Au 
nom de l’Assemblée générale, je sais gré au Président 
de la Première Commission, S. E. M. Karel Jan Gustaaf 
van Oosterom, des Pays-Bas, aux membres du Bureau 
et le Secrétariat de la Première Commission, ainsi qu’à 
tous les représentants, de l’excellent travail accompli.

L’Assemblée a ainsi achevé l’examen de tous 
les rapports de la Première Commission dont elle était 
saisie.

La séance est levée à 12 h 15.


	_GoBack
	Structure
	Cover
	Textr
	Disclaimer


